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Commission permanente du 29 avril 2016 

 
 

Les 58 conseillers départementaux se réunissent chaque mois en commission 
permanente, sous la présidence de Jean-Pierre Barbier. Cette commission a en effet 
délégation de l’Assemblée départementale pour statuer sur les affaires courantes du 
Département, entre chaque session trimestrielle. 
 
 
 

La commission permanente, qui s’est réunie ce jour à 11 h, a examiné 80 rapports issus des six 
commissions thématiques du Département. Aide aux plus démunis, soutien des personnes 
handicapées, citoyenneté, aménagement touristique étaient au cœur des débats. 

Chef de file de l’action sociale, le Département soutient de nombreuses associations qui viennent en 
aide aux personnes en situation de grande précarité. La commission permanente a attribué à  ce 
titre 60 000 € à l’association Le Fournil qui offre un point de restauration collective et conduit de 
nombreuses actions d’insertion pour lutter contre la pauvreté (accès aux soins, aux droits et au 
logement).  

15 000 euros ont été alloués à la délégation de l’Isère du Secours catholique, 80 000 euros à la 
Banque alimentaire de l’Isère qui collecte de denrées alimentaires auprès des grandes enseignes au 
profit d’associations chargées de les redistribuer, 30 000 euros aux Restaurants et relais du cœur de 
l’Isère et 52 000 euros à l’association Point d’eau, qui permet aux sans domicile fixe de bénéficier de 
soins d’hygiène. 

Dans le domaine du handicap, une subvention de 353 000 euros a été votée pour la construction à 
La Mure d’un centre d’hébergement pour adultes et enfants handicapés intellectuels géré par 
l’AFIPaeim.  

Dans le cadre du plan jeunesse et citoyenneté voté en mars dernier par l’Assemblée 
départementale, le Département entend développer le Service civique au sein des ses propres 
services et auprès de ses partenaires (associations, communes…).  

Enfin, au titre de l’attractivité touristique de l’Isère, 38 000 euros vont bénéficier aux communautés 
de communes qui valorisent et remettent en sécurité les sentiers de randonnée inscrits au PDIPR 
(plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée).  


